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Madame Justine DESFOUR 

Commissaire Enquêteur 

 

  

Envoi par courriel 

ads@ville-orange.fr  

 

 

Orange, le 06 novembre 2024, 

 

 

 

Objet : Observations – suppression emplacement réservé n°37a  

 

 

Madame la Commissaire Enquêteur,  

 

Vous avez été désignée par le Président du Tribunal Administratif de Nîmes pour conduire 

l’enquête publique prescrite par arrêté n°080/2024 en date du 04 octobre 2024 relatif à la 

révision allégée n°1 et à la modification n°3 du PLU de la Commune d’ORANGE. 

 

Je souhaite formuler quelques observations sur le projet de modification du PLU et plus 

précisément sur la suppression de l’espace réservé n°37a et de la conservation des ER n°37b 

et n°37c. 

 

 

Je suis propriétaire de la parcelle cadastrée section AI n°072, sise 202 rue des Mistouns sur le 

territoire communal. 

 

Ce tènement est situé au sein du lotissement du Grand Mail, lequel est actuellement bordé, au 

Nord, par l’emplacement réservé 37a ayant vocation à accueillir la déviation de la route 

départementale 975 : 
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Dans le cadre de la procédure de modification initiée par la Commune, (et si une erreur de 

plume s’est glissée en bas du document « ER 57a »), je note que l’emplacement réservé n°37a 

fait l’objet d’une suppression :  

 

 

 

 
 

Source : Exposé des motifs des changements apportés – p.19 

 

Si je me réjouis de l’abandon de cet emplacement réservé, notamment au regard de la 

consommation de l’espace agricole que le projet de déviation pourrait engendrer, je 

m’interroge quant à l’intérêt de conserver les emplacements réservés 37b et 37c. 

 

En effet, les emplacements n°37b et 37c, sont, au sein du PLU actuel, réservés à la création de 

voirie permettant « la déviation de la RD975 par le Pont des 13 arches » : 

 

 
 

Source : emplacement réservé actuels 



 

 

La nouvelle version du PLU les conserve, les rassemble dans un seul et même espace réservé 

n°37, et les réserve désormais à l’amélioration d’un carrefour sur la « RD 7 » : 

 

 
 

Source : projet de liste des emplacements réservés  

 

Au-delà du fait que je m’interroge sur la dénomination de cet emplacement réservé (la RD 7 

ne traversant manifestement pas la Commune d’ORANGE mais relie CARPENTRAS à BEAUMES-

DE-VENISE), ce projet d’amélioration ne semble répondre à aucune justification de la part des 

auteurs du PLU et apparait contraire au volet n°5 du PADD. 

 

En effet, le carrefour entre la Route de CAMARET et l’avenue LAVOISIER, d’une largeur de 

chaussée d’environ 20 mètres, s’avère, en réalité, particulièrement large de sorte que l’ajout 

éventuel de dispositifs permettant de sécuriser cette intersection est, en l’état, d’ores-et-déjà 

envisageable : 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Au demeurant, vous constaterez que les parcelles cadastrées section AH n°31, n°32, n°33, n°34 

et n°35 situées à l’angle de la route de CAMARET et de l’avenue LAVOISIER constituent l’un 

des plus importants tènements boisés de l’Orange urbain : 
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Or, le projet de conservation des emplacements réservés n°37b et n°37c, tel qu’il est présenté 

au sein de la modification du PLU n°3, empiète considérablement sur cet espace boisé, 

comme l’illustrent les vues du projet et de Géoportail, positionnées en transparence : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

J’ai, par ailleurs, examiné le Plan d’Aménagement et de développement durable de la 

Commune, l’article L.151-8 du Code de l’urbanisme rappelant que le règlement du PLU doit 

fixer les règles générales et les servitudes d’utilisation des sols, en cohérence avec ce plan. 

 

Le cinquième volet dudit plan a pour objectif de modérer la consommation de l’espace. 

 

La conservation de ces deux emplacements réservés m’apparait ainsi contrevenir à cet 

objectif. 

 

Dans ces conditions, et compte tenu : 

 

o de l’abandon du tracé de la déviation de la RD 975 initialement défini par la Commune 

d’ORANGE ; 

 

o et de la consommation excessive d’un espace boisé en secteur urbain ; 

 

la conservation des deux espaces réservés n°37b et n°37c, regroupé au sein du nouvel 

emplacement réservé n°37, n’apparait répondre à aucune justification et semble même 

contraire aux objectifs portés par les auteurs du PLU. 

 

 



La suppression des emplacements réservés n°37b et n°37c s’impose en conséquence.  

 

En tout état de cause, il appartiendra aux auteurs du PLU, a minima : 

 

o de procéder à la modification de l’objet de ce nouvel espace réservé n°37, en 

précisant si l’aménagement du carrefour concerne la RN 7 ou la RD 975 ; 

 

o de corriger l’erreur de plume à la page 19 du document intitulé « Exposé des motifs des 

changements apportés » mentionnant la « suppression de l’ER 57a » en lieu et place de 

l’ER 37a. 

 

Je vous remercie de prendre note de mes observations, de les consigner et d’y répondre en 

motivant votre avis.  

 

Je demeure, en tout état de cause à votre disposition pour toute précision complémentaire. 

 

Veuillez, croire, Madame la Commissaire Enquêteur, à l’assurance de mes salutations 

distinguées. 

 

 

 

        Pauline COLLANGE 


